
Périgueux, le 21 juin 2021

COMMUNIQUE DE PRESSE

Service  National  Universel :  cérémonie  d’ouverture  du  séjour  de  cohésion  en
Dordogne

Lundi 21 juin 2021, Monsieur Frédéric PERISSAT, Préfet de la Dordogne a présidé l’ouverture officielle du
séjour de cohésion du service national universel (SNU) en Dordogne.

Le service national universel (SNU) est un projet complémentaire de l’instruction obligatoire visant à
impliquer pleinement les jeunes dans la vie de la Nation et à nourrir le creuset républicain. Le SNU est
un projet d’émancipation et de responsabilisation des jeunes. Il est pour les jeunes une opportunité de
vie collective pour créer des liens nouveaux, apprendre la vie en communauté, développer une culture
de l’engagement et ainsi affirmer sa place dans la société.

En dépit du contexte sanitaire, la campagne de recrutement des volontaires pour 2021 a permis de
recueillir plus de 28 000 candidatures de jeunes âgés entre 15 et 17 ans. Dans tous les départements, un
séjour de cohésion sera organisé du 21 juin au 2 juillet 2021 pour 17 500 jeunes volontaires, dans le
respect d’un protocole sanitaire strict. Ils seront accueillis afin de partager deux semaines de mixité
sociale  et  territoriale  au  travers  d’une  expérience  de  vie  collective  fondée  sur  la  cohésion  et  la
promotion des valeurs de la République.

Ce séjour  de  cohésion  sera  l’occasion  pour  les  jeunes  d’aller  à  la  rencontre  de  nombreux  acteurs
engagés dans notre société qui œuvrent quotidiennement à l’intérêt général : services de l’État, sécurité
civile,  corps  en  uniforme,  collectivités  et  structures  associatives.  Il  leur  permettra  également  de
découvrir les différents dispositifs d’engagement (bénévolat associatif, réserves des corps en uniforme,
jeunes sapeurs-pompiers, service civique, volontariats). Ils disposeront ainsi des clés pour une entrée
active dans la citoyenneté. 

Le SNU s’articule autour de 3 phases successives :

• Un séjour de cohésion de deux semaines organisé du 20 juin au 2 juillet. Le séjour de cohésion en
Dordogne aura lieu au lycée professionnel de Chardeuil à Coulaures. Compte-tenu du contexte
sanitaire,  la  mobilité  sera  régionale.  Ce  séjour  regroupera  180  jeunes  venant  d’autres
départements (Deux – Sèvres, Pyrénées Atlantiques, Gironde et Corrèze). 
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• Une mission d’intérêt général d’une durée de 12 jours ou de 84 heures perlées entre la fin du
séjour de cohésion et juillet 2022, réalisée par chaque volontaire dans son département.

• Un engagement optionnel de 3 mois minimum dans les dispositifs d’engagement existants.

La promotion 2021 du SNU s’adresse à tous  les jeunes français âgés de 15 à 17 ans  qui souhaitent se
porter  volontaire  pour  s’investir  dans  une  société  de  l’engagement,  bâtie  autour  de  la  cohésion
nationale.

Le séjour en Dordogne concernera 180 jeunes (Deux – Sèvres, Pyrénées Atlantiques, Gironde et Corrèze)
et 32 encadrants. L’objectif de cette session 2021 est de permettre pour la première fois l’organisation
d’un séjour de cohésion dans chaque département. Les  protocoles sanitaires en vigueur, notamment
appliqués pour les accueils collectifs de mineurs, seront mis en place dans les centres SNU.

Les  encadrants  sont  présents  en  permanence au  sein  du centre  d’accueil  et  assurent  à  ce  titre  la
sécurité des jeunes. Ces encadrants seront issus des corps en uniforme, de l’éducation populaire et de
l’Éducation nationale notamment.

La direction du centre est assurée par une équipe composée de 5 cadres expérimentés : un chef de
centre qui incarne l’autorité de l’État et donne du sens à l’ensemble du séjour de cohésion, un adjoint
éducatif, chargé des activités, un adjoint d’encadrement, chargé de la direction et de la coordination
des cadres, un adjoint à l’intendance et une infirmière.

Dans  le  même  temps,  150  jeunes  de  Dordogne  feront  leur  séjour  de  cohésion  dans  un  autre
département de la région (en Lot et Garonne, en Creuse et en Corrèze). Puis, dans l’année qui suit, ils
réaliseront  leur  mission  d’intérêt  général  (MIG)  d’une  durée  de  12  jours  auprès  d’associations,  de
collectivités territoriales, d’institutions ou d’organismes publics, ou encore auprès de corps en uniforme.

Les activités partent de l’expérience des volontaires et sont largement ouvertes à la mise en situation. Si
elles peuvent prendre des formes diverses, elles sont systématiquement – à l’exclusion des bilans de
compétences  individuels  –  collectives  et  participatives  :  activités  physiques,  visites  sur  sites,
témoignages d’autres jeunes engagés, échanges avec des témoins et des experts, etc. Les activités sont
construites  sur  des  principes  de  pédagogie  active  et  d’éducation  non-formelle,  inspirées  des
organisations d’éducation populaire.

Les activités s’articulent autour de thématiques : 

• Défense, sécurité et résilience nationales ; 
• Développement durable et transition écologique ; 
• Citoyenneté et institutions nationales et européennes ; 
• Culture et patrimoine ; 
• Activités physiques, sportives et de cohésion ; 
• Autonomie, connaissance des services publics et accès au droit ; 
• Découverte de l’engagement.  

À l’issue de sa mission d’intérêt général, s’il le souhaite, chaque volontaire est invité à s’engager pour
participer à l’édification d’une Nation plus fraternelle et solidaire, en rejoignant les formes de bénévolat
et de volontariat existantes,  comme le Service civique ou la Réserve civique. Cet engagement peut
concerner  la  défense  et  la  sécurité,  l’accompagnement  des  personnes  fragiles,  la  préservation  du
patrimoine, l’environnement, etc.
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